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N. T. S. P. le Pape Pie IX, aux pieds
duquel j’avais déposé un des
premiers exemplaires de cet
opuscule, a daigné l’agréer et m’a fait

répondre, par son Secrétaire des Lettres
Latines, Son Excellence Révérendissime
Monseigneur Nocella, quelques paroles de
félicitation.

Voici la partie de cette lettre qui concerne
l’ :

« ...

P IX

Hommage
aux jeunes catholiques-libéraux ;

«

D

« Rome, le 1 avril 1874. »

Mes amis, permettez-moi de vous faire
hommage de ce petit écrit qui n’est au fond
qu’un appel à votre foi et à votre bonne foi. Il
renferme des choses très-importantes, et que
la plupart d’entre vous ne connaissent
assurément pas, ou du moins qu’ils ont
parfaitement oubliées.

Vous avez le bonheur d’être catholiques.
Un catholique, vous le savez, c’est un enfant
de l’Église de J -C , qui croit d’une
ferme foi tout ce que D lui enseigne par la
bouche du Chef de l’Église, lequel ne peut se
tromper, du moment qu’il parle et enseigne
officiellement. Pour un catholique, écouter
le Pape, c’est écouter J -C , c’est
entendre D .

Or, voici que tout récemment, au sujet
d’une question qui intéresse vivement tout le
monde, mais plus particulièrement encore la
jeunesse catholique, le Pape vient de parler à
plusieurs reprises, de parler officiellement,
de parler directement aux jeunes gens. Cette
question, brûlante, s’il en fut, c’est

, ou, si on l’aime mieux,
, c’est-à-dire le

libéralisme accepté, professé par des
catholiques.

Et qu’en dit le Pape ? Certes, la chose vaut
la peine qu’on y fasse attention. Écoutez
donc, mes amis ; écoutons tous. Celui qui
parle, c’est le Vicaire de D , c’est le
Docteur suprême de l’Église. S’il ne
point encore, il enseigne, il enseigne
officiellement.

Mais avant de mettre sous vos yeux les
Actes Pontificaux que je viens de dire,
laissez-moi vous rappeler une parole qui n’a
pas sans doute le même caractère officiel,
mais dont l’importance, j’ose le dire, n’est pas
moindre aux yeux d’un chrétien. Je veux
parler de la solennelle Allocution adressée
par le Souverain-Pontife à la grande
députation des catholiques de France, au
Vatican, au mois de juin 1871.

A l ’occasion du vingt-cinquième
anniversaire du Pontificat de Pie IX, cette
députation venait de présenter à Sa Sainteté
ses vœux et ses hommages. Mgr Forcade,
alors Évêque de Nevers, avait lu une adresse
qui portait plus de deux millions de
signatures. Après avoir félicité la députation,
après lui avoir dit combien il avait toujours
aimé la France, le Chef de l’Église a ajouté :

« Mes chers enfants, il faut que mes paroles

vous disent bien ce que j’ai dans mon cœur.
Ce qui afflige votre pays et l’empêche de
mériter les bénédictions de D , c’est ce
mélange des principes. Je dirai le mot, et je ne
le tairai pas ; ce que je crains, ce ne sont pas
tous ces misérables de la Commune de Paris,
vrais démons de l’enfer qui se promènent sur

la terre. Non, ce n’est pas cela ; ce que je
crains, c’est cette malheureuse politique,

qui est le véritable fléau.
Je l’ai dit plus de quarante fois ; je vous le
répète, à cause de l’amour que je vous porte.
Oui, c’est ce jeu... Comment dit-on en
français ? nous l’appelons en italien ...
Oui, justement, ce jeu de bascule qui
détruirait la Religion. Il faut sans doute
pratiquer la charité, faire ce qui est possible
pour ramener ceux qui sont égarés : mais
pour cela il n’est pas besoin de partager leurs
opinions. »

Voici donc déjà un point bien avéré : le
Vicaire de J -C , le Docteur
suprême de la foi, regarde

comme le véritable fléau de notre
siècle et plus spécialement de notre pauvre
patrie.

Et, notez-le, mes bien chers amis : ce n’est
pas du libéralisme des politiques sans
religion qu’il est ici question, c’est
directement et uniquement des libéraux

, c’est-à-dire de ces chrétiens, de
ces bons jeunes gens qui ont la foi, qui prient,
qui se confessent, qui communient, qui
s’occupent de bonnes œuvres, qui sont
souvent fort gens de bien. Il s’agit du
libéralisme des doctrines, des livres, des
journaux, des revues de tels personnages plus
ou moins éminents, qu’il n’est pas besoin de
nommer, mais qui se sont fait auprès de vous
une réputation d’esprits éclairés et
indépendants, que la foule applaudit et que
les jeunes gens en particulier admirent et
suivent comme leurs chefs de file, plus ou
moins infaillibles.

De grâce, qu’aucun catholique, que pas un
d’entre vous ne se fasse illusion ; que
personne ne ferme les yeux à la lumière, ni les
oreilles à la parole du Docteur de la vérité.

« Mais, direz-vous peut-être, ce n’est là
qu’une simple Allocution, une parole
improvisée ; cela n’a pas le caractère d’un
enseignement proprement dit. » — Sans

Hommage aux jeunes catholiques-libéraux

Devant les incessants témoignages du zèle
qui vous distingue dans la défense de la vérité et de
la Religion, Notre Très-Saint Seigneur le Pape

a pensé qu’il y avait lieu de vous envoyer
une fois de plus ses félicitations. Sa Sainteté, en
effet, a reçu votre opuscule intitulé :

et le Saint
Père a vu par votre lettre que, dans ce nouvel écrit,
mettant sous les yeux de vos lecteurs les Lettres
Apostoliques, écrites par Sa Sainteté pour
prémunir les fidèles contre les principes catholiques
libéraux et contre leurs fauteurs, vous vous êtes
soigneusement appliqué à donner sur ce sujet aux
jeunes gens de précieux avis, capables de les
préserver fort heureusement de ce mal perfide.

Le Très-Saint Père a grandement loué votre
zèle à cet égard. En attendant qu’Elle puisse lire et
goûter votre travail, Sa Sainteté est persuadée que
si, par d’autres excellents écrits, vous avez eu déjà
le bonheur de faire du bien à vos concitoyens, vous
avez acquis par celui-ci un nouveau mérite devant

, et une fois de plus vous aurez été
sérieusement utile à vos lecteurs.
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doute ; mais, outre que cette parole
solennelle du Souverain-Pontife a une portée
sur laquelle il n’est pas besoin d’insister
autrement, elle sert comme de préliminaire,
comme de préface à la parole que le
Saint-Père a fait entendre, coup sur coup, à la
jeunesse catholique, plus spécialement
menacée par le susdit « fléau ».

Et d’abord, écoutez ce que le Pape a dit du
libéralisme à la jeunesse catholique d’Italie.

Le 6 mars 1873, le Très-Saint Père a donc de
nouveau élevé la voix, et cette fois le
Souverain-Pontife ne se borne plus à signaler
le danger comme en passant et dans une
simple Allocution Pontificale ; c’est par un
Bref Apostolique , par un Acte officiel,
qu’il flétrit le même libéralisme catholique.

Ce Bref important est adressé au Cercle de
Saint-Ambroise, à Milan, qui réunit toute la
jeunesse chrétienne de cette grande ville. Le
Pape insiste avec une force nouvelle sur les
condamnations déjà portées contre les
catholiques-libéraux. Nous le citons en
entier. Chaque parole porte coup.

« Pie IX, Pape.

« Chers fils, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« Au milieu de ces temps si douloureux
pour l’Église, c’est assurément un grand
adoucissement à Notre douleur que le zèle
de ces catholiques qui, voyant les
persécutions auxquelles leur religion est en
butte et les périls qui menacent leurs frères,
s ’associent afin de professer plus
ouvertement leur foi, s’appliquent avec plus
d’ardeur à retirer leurs frères du danger, se
dévouent avec plus de zèle aux œuvres de
miséricorde et mettent leur gloire principale
à se montrer plus étroitement rattachés à
Nous et plus humblement soumis aux
enseignements de cette Chaire de vérité et
de ce centre de l’unité catholique.

« Cette attitude, en effet, est le signe
auquel on reconnaît d’une façon indubitable
les vrais enfants de l’Église. C’est elle qui
constitue cette force inexpugnable de l’unité
qui seule peut s’opposer victorieusement à la
fureur, aux ruses et à l’audace de ses ennemis.
Et c’est juste. Car, à quiconque considère le
caractère de la guerre soulevée contre
l’Église, il apparaîtra clairement que toutes
les machinations de l’ennemi visent à
détruire la constitution de l’Église et à briser
les liens qui unissent les peuples aux Évêques
et les Évêques au Vicaire de J -C .
Quant au Pape, ils l’ont dépouillé de son
domaine temporel afin que, le soumettant à
une puissance étrangère, il fût privé de la
liberté qui lui est nécessaire pour gouverner
la famille catholique. Et c’est pour cela qu’ils
s’attaquent surtout à lui afin que, le Pasteur

étant frappé, les brebis soient dispersées.

« Cependant, et bien que les enfants du
siècle soient plus habiles que les enfants de la
lumière, leurs ruses et leurs violences
auraient sans doute moins de succès si un
grand nombre parmi ceux qui portent le nom
de catholiques, ne leur tendaient une main
amie. Oui, hélas ! il y en a qui ont l’air de
vouloir marcher d’accord avec nos ennemis,
et s’efforcent d’établir une alliance entre la
lumière et les ténèbres, un accord entre la
justice et l’iniquité au moyen de ces doctrines
qu’on appelle , lesquelles,
s’appuyant sur les principes les plus
pernicieux, flattent le pouvoir laïque quand il
envahit les choses spirituelles, et poussent les
esprits au respect, ou tout au moins à la
tolérance des lois les plus iniques,
absolument comme s’il n’était pas écrit que

« Or, ceux-ci sont plus dangereux
assurément et plus funestes que des ennemis
déclarés, et parce qu’ils secondent leurs
efforts sans être remarqués, peut-être même
sans s’en douter, et parce que, se maintenant
sur l ’extrême limite des opinions
formellement condamnées, ils se donnent
une certaine apparence d’intégrité et de
doctrine irréprochable, alléchant les
imprudents amateurs de conciliation et
trompant les gens honnêtes, lesquels se
révolteraient contre une erreur déclarée. De
la sorte, ils divisent les esprits, déchirent
l’unité et affaiblissent les forces qu’il faudrait
réunir pour les tourner toutes ensemble
contre l’ennemi.

« Toutefois vous pourrez facilement éviter
leurs embûches, si vous avez devant les yeux
cet avis divin : «

» ; si vous observez qu’ils affichent
leur dépit contre tout ce qui marque une
obéissance prompte, entière, absolue aux
décrets et aux avertissements de ce Saint-
S i è g e ; q u ’ i l s n ’ e n p a r l e n t q u e
dédaigneusement en l’appelant « Cour
romaine » ; qu’ils accusent tous ses actes
d’être imprudents ou inopportuns ; qu’ils
affectent d’appliquer le nom d’ultramontains
et de jésuites aux fils de l’Église les plus zélés
et les plus obéissants ; enfin que, pétris
d’orgueil, ils s’estiment plus sages que
l’Église, à qui a été faite la promesse d’une
assistance divine spéciale et éternelle.

« Pour vous, chers fils, souvenez-vous que,
sur la terre, le Pontife Romain tient la place
de D , et que dès lors, en tout ce qui
concerne la foi, la morale et le gouvernement
de l’Église, il peut dire avec le Christ :
« »
Faites donc consister toute votre sagesse
dans une obéissance absolue et dans une libre
et constante adhésion à la Chaire de Pierre.
Car, animés ainsi du même esprit de foi, vous
serez tous consommés dans l’unité des
mêmes sentiments et des mêmes doctrines ;
vous affermirez cette unité qu’il faut opposer
aux ennemis de l’Église ; et vous rendrez très-
agréables à D et très-utiles au prochain
les œuvres de charité que vous avez
entreprises, et vous apporterez une véritable
consolation à Notre âme, douloureusement
affligée des maux qui accablent l’Église.

« A cette fin, Nous vous souhaitons
l’efficacité du secours céleste et l’abondance
des dons de la grâce d’en haut. Et comme
présage de ces grâces, comme gage de Notre
bienveillance paternelle, Nous vous
accordons, chers fils, du fond de Notre cœur
la Bénédiction Apostolique.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 6
mars de l’année 1873, de Notre Pontificat la
vingt-septième.

« P IX, Pape. »

Je le demande à tout homme de bonne foi :
est-il possible de parler plus explicitement ?
Et comment, après cela, un chrétien peut-il
rester ?

Et cependant, cela n’a point suffi.
Quelques mois après, le Souverain-Pontife a
dû revenir sur le même sujet, et poursuivre en
Belgique ce malheureux libéralisme, appuyé,
il faut bien le dire, par quantité d’écrivains et
personnages influents, même par des
ecclésiastiques, même par des Religieux !

Ce second Bref est du 8 mai de la même
année 1873. Il est adressé à la Fédération des
Cercles catholiques de Belgique.

Nous tenons à le citer également en entier
et nous prions le lecteur de peser
religieusement les paroles du Vicaire de
J -C .

« P IX, Pape.

« Chers fils, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« Pendant que la situation de l’Église
devient chaque jour plus pénible et qu’on
voit croître l’impudence avec laquelle on
foule aux pieds son autorité, ainsi que
l’opiniâtreté avec laquelle on travaille à
dissoudre l’unité catholique et à Nous
arracher les enfants qui Nous appartiennent,
Nous voyons en même temps, chers fils,
briller d’un éclat toujours croissant votre foi,
votre amour de la Religion et votre
dévouement au Siège de saint Pierre. Dans le
but, non-seulement de faire échouer ces
efforts de l’impiété, mais aussi de Nous
attacher les fidèles par des l iens
constamment plus étroits, vous mettez en
commun vos lumières, vos forces et vos
ressources. Ce que Nous louons le plus dans
cette religieuse entreprise, c’est que vous
êtes, dit-on, remplis d’aversion pour les
principes , que vous
tâchez d’effacer des intelligences autant qu’il
est en votre pouvoir.

« Ceux qui sont imbus de ces principes font
profession, il est vrai, d’amour et de respect
pour l’Église, et semblent consacrer à sa

officielle

ad hoc

« A nos chers fils le président et les associés du
Cercle de Saint-Ambroise de Milan.

catholiques-libérales

personne ne peut servir deux maîtres.

C’est par leurs fruits que vous les
connaîtrez

Quiconque ne recueille pas avec moi, disperse.

libéral

« A Nos chers fils le sénateur de Cannaert
d’Hamale, président, et les membres de la

Fédération des Cercles catholiques de Belgique.

catholiques-libéraux

II

Bref de N. T. S. P. le Pape PIE IX au
Cercle de la jeunesse catholique de

Milan.

III

Bref de N. T. S. P. le Pape PIE IX
adressé à la Fédération des Cercles

catholiques de Belgique.
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défense leurs talents et leurs travaux ; mais ils
n’en travaillent pas moins à pervertir son
esprit et sa doctrine, et chacun d’eux, suivant
la tournure particulière de son esprit, incline
à se mettre au service, ou de César, ou de
ceux qui inventent des droits en faveur de la
fausse liberté. Ils pensent qu’il faut
absolument suivre cette voie pour enlever la
cause des dissensions, pour concilier avec
l’Évangile le progrès de la société actuelle et
pour rétablir l’ordre et la tranquillité ;
comme si la lumière pouvait coexister avec
les ténèbres, et comme si la vérité ne cessait
pas dès qu’on lui fait violence en la
détournant de sa véritable signification et en
la dépouillant de la fixité inhérente à sa
nature.

« Cette insidieuse erreur est plus
dangereuse qu’une inimitié ouverte, parce
qu’elle se couvre du voile spécieux du zèle et
de la charité ; et c’est assurément en vous
efforçant de la combattre et en mettant un
soin assidu à en éloigner les simples, que vous
extirperez la racine fatale des discordes et
que vous travaillerez efficacement à produire
et à entretenir l’union étroite des âmes.

« Sans doute, ce n’est pas vous qui avez
besoin de ces avertissements, vous qui
adhérez avec un dévouement si absolu à tous
les enseignements émanés de ce Siège-
Apostolique, que vous avez vu condamner à
différentes reprises les principes libéraux ;
mais le désir même de faciliter vos travaux et
d’en rendre les fruits plus abondants Nous a
poussé à vous rappeler le souvenir d’un point
si important.

« Au reste, continuez à combattre le bon
combat que vous avez généreusement
commencé, et efforcez-vous chaque jour de
mériter de mieux en mieux de l’Église de
D , ayant en vue la couronne que Celui-ci
vous donnera en récompense. En attendant,
Nous vous exprimons hautement toute
Notre reconnaissance pour les services que
vous rendez, et Nous souhaitons à votre
Association des développements toujours
n o u v e a u x , a v e c l ’ a b o n d a n c e d e s
bénédictions célestes. Nous désirons que le
présage de ces faveurs soit la Bénédiction
Apostolique, que Nous vous accordons avec
beaucoup de tendresse, chers fils, comme
gage de Notre bienveillance paternelle.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 mai
1873, en la vingt-septième année de Notre
Pontificat.

« P IX, Pape. »

Vous le voyez, mes amis : dans ce beau
Bref, si grave et tout ensemble si paternel, le
Souverain-Pontife félicite les catholiques
fidèles, c’est-à-dire les catholiques tout
court, et stigmatise de nouveau ceux des
catholiques qui se laissent séduire soit par les
préjugés de leur éducation soit par le milieu
social et politique où ils ont le malheur de
vivre.

Quelques semaines auparavant, le Pape
avait adressé aux catholiques allemands un
Bref Apostolique qui présente un caractère

dogmatique encore plus explicite, s’il se
peut, que ceux qui devaient les suivre.

Ce Bref a été envoyé à l’
, en date du 10 février

1873, et il répondait à une Adresse où
dominait cette pensée, que désormais les
Associations catholiques ne pouvaient plus
se désintéresser des questions sociales et
politiques. Le programme soumis au Pape
était celui-ci : « La défense de la liberté et des
droits de l’Église et le triomphe des principes
catholiques dans la vie publique par tous les
moyens moraux et légaux, et surtout en
invoquant les droits que la constitution
garantit à tous les citoyens ». On voit dès lors
l’importance de la réponse.

Le Bref aux catholiques allemands est le
premier de cette mémorable série
d’avertissements et d’enseignements qui
devaient faire de l’année 1873 une sorte de
vivante réprobation du libéralisme
catholique. — L’Association des catholiques
allemands a son centre à Mayence. Elle
compte plusieurs centaines de mille
membres, et a déjà eu les honneurs de la
persécution, de la part de M. de Bismarck.

Voici ce Bref.

« P IX, Pape.

« Bien-aimés fils, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« Au moment où Nous voyons avec une
extrême douleur s’élever presque partout la
persécution contre l’Église, Nous ressentons
une grande joie de voir que vous, Nos fils
bien-aimés, loin d’être abattus et découragés
par les assauts de l’ennemi, vous en êtes
plutôt affermis. Vous ne vous laissez pas
arrêter par les obstacles qui se dressent de
toutes parts ; et, bien que l’un de ceux qui,
plus que tous les autres, auraient dû seconder
votre entreprise, vous ait refusé son appui,
vous avez créé une Association catholique
qui, s’étendant sur l’Allemagne entière,
pourra opposer à l’attaque de l’ennemi toutes
vos forces réunies.

« Cependant, votre Association ne saurait
en ce moment atteindre son but, qui est de
défendre la doctrine et les droits de l’Église,
ainsi que le libre exercice de ces droits dans
tout le domaine de la vie publique, si vous ne
franchissiez pas l’étroite limite des choses
saintes, pour vous opposer, par tous les
moyens que vous fournit la constitution, à la
domination de l’arbitraire et à cette foule de
lois injustes que l’on dirige contre l’Église.

« En effet, quand tous les droits de
l’autorité ecclésiastique sont foulés aux
pieds, quand la liberté de l’exercice du saint
ministère est comprimée, quand on ferme la
bouche au sacerdoce, si le peuple catholique,
fort de son droit sacré, ne se lève tout entier
pour protéger sa religion, il n’y aura plus
personne qui soit assez puissant pour résister
efficacement, sur le terrain de la légalité, aux
adversaires de l’Église et pour la défendre

contre l’arbitraire.

« Cette situation par trop lamentable
devrait, à elle seule, suffire pour faire
évanouir ce rêve détestable, si souvent
réprouvé et condamné, d’après lequel le
pouvoir civil serait la source de tout droit, et
l’Église elle-même, par conséquent, soumise
à l’omnipotence de l’État. Or, il n’y a pas un
chrétien qui ne sache d’abord, que Notre-
Seigneur J -C , «

», a transmis ce
pouvoir à son Église, et cela précisément
pour qu’elle enseignât tous les peuples de
l’univers, sans l’autorisation et même malgré
les oppositions des princes ; et ensuite, qu’il a
condamné, sans en excepter les rois, tous
ceux qui refuseraient d’écouter l’Église et
d’ajouter foi à ses enseignements. Aussi,
avons-Nous appris avec douleur que cette
erreur pernicieuse n’est pas seulement
défendue aujourd’hui par les hommes
étrangers à l’Église, mais qu’elle est même
acceptée par quelques catholiques.

« C’est pourquoi vous qui, au milieu de la
perturbation générale, êtes appelés par la
divine Providence à défendre l’Église et la
Religion catholique et à venir ainsi en aide au
clergé opprimé, vous n’outrepassez
nullement votre mission en combattant sous
sa direction dans les premiers rangs de la
mêlée ; bien mieux, vous ne faites, en réalité,
que rendre au clergé captif un service qui est
un devoir filial.

« Et, dans ce combat, vous n’entrez pas en
lice pour votre liberté religieuse seulement et
pour les droits de l’Église, mais encore pour
votre patrie et pour l’humanité tout entière,
lesquelles marchent fatalement à la
dissolution et à la ruine dès qu’on leur retire
la base de l’autorité divine et de la Religion.

« Donc, en rendant grâces au Seigneur qui,
par vous et par tous les autres fidèles
répandus sur la terre, vient au secours de la
sainte Église, son Épouse, si cruellement
éprouvée et assaillie de toutes parts, Nous
prions de tout Notre cœur pour votre
Association ; Nous lui promettons les
meilleures bénédictions du ciel et les dons les
plus précieux de la grâce, afin qu’elle ne
s’écarte pas de la voie droite ; qu’elle ne refuse
jamais à l’autorité ecclésiastique l’obéissance
qui lui est due, qu’elle ne se laisse pas effrayer
par la violence de la lutte et qu’à la longue elle
ne se relâche point de son zèle.

« En attendant, comme gage de la grâce
divine et comme témoignage de Notre
paternelle bienveillance, Nous vous
accordons avec amour, à vous et à votre
entreprise, la Bénédiction Apostolique.

« Donné à Rome près Saint-Pierre, le 10
février 1873, en la vingt-septième année de
Notre Pontificat.

« P IX, Pape. »

Ici, le nom de libéralisme catholique n’est
pas prononcé, comme dans les autres Brefs ;
mais la chose y est en plein, et la doctrine
l ibéra le , « acceptée par quelques
catholiques, » stigmatisée par le Saint-Siège
comme une « erreur pernicieuse, » n’est pas
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Association des
catholiques allemands

« Au président et à tous les membres de
l’Association catholique des Allemands, à

Mayence.

à qui tout pouvoir a
été donné au ciel et sur la terre
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autre chose que le libéralisme catholique.
Nous y reviendrons tout à l’heure. Pour le
moment, il nous suffit de faire remarquer le
caractère universel de ce Bref Apostolique :
les enseignements et les directions que le
Chef de l’Église y donne aux catholiques
d’Allemagne s’adressent, au même titre, aux
catholiques du monde entier. Partout où le
l ibéral isme étend ses pernicieuses
influences, les vrais enfants de l’Église, non-
seulement peuvent, mais doivent s’unir pour
opposer au mal sous toutes ses formes une
résistance à toute épreuve.

Mais voici un document qui nous est plus
spécial encore, à nous autres Français. C’est
un Bref extraordinairement significatif, que
le Souverain-Pontife a cru devoir adresser à
Orléans, en réponse à l’adresse du Comité
catholique qui venait de se fonder dans cette
ville, et qui protestait au Pape de sa fidélité.
Il est daté du 9 juin de cette même année
1873, bien qu’il n’ait été publié qu’au bout de
dix mois ; il traite encore du catholicisme
libéral. Le voici. Inutile de dire pourquoi il
présente un intérêt tout particulier, et
comment, à ce titre, il se recommande à
l’attention la plus religieuse de mes jeunes
lecteurs.

« P IX, pape,

« Cher et noble fils, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« Nous Nous réjouissons de ce que, vous
aussi, vous avez formé un Comité pour
combattre l’impiété qui travaille au
renversement de tout ordre ; et Nous voyons
avec joie que vous avez à cœur de commencer
vos luttes sous d’heureux auspices en
demandant le secours et la bénédiction de ce
Siège Apostolique, à qui seul a été promise
une constante victoire sur les puissances des
ténèbres.

« Mais, bien que vous ayez en effet à
soutenir la lutte contre l’impiété, cependant
vous avez moins à redouter de ce côté, peut-
être, que de la part d’un groupe ami composé
d’hommes imbus de cette doctrine
équivoque, laquelle, tout en repoussant les
conséquences extrêmes des erreurs, en
retient et en nourrit obstinément le premier
germe, et qui, ne voulant pas embrasser la
vérité tout entière, n’osant pas non plus la
rejeter tout entière, s’efforce d’interpréter
les enseignements de l’Église de manière à les
faire concorder à peu près avec ses propres
sentiments.

« Car, aujourd’hui encore, il en est qui
adhèrent aux vérités récemment définies par
un pur effort de volonté, et cela pour éviter
l’accusation de schisme et pour abuser leur
propre conscience ; mais ils n’ont nullement
«
D

J -C . »

« Si de telles opinions s’étaient glissées

secrètement dans votre esprit et y
dominaient, vous n’auriez certainement
point à espérer cette fermeté et cette force
que peut seule vous apporter une parfaite
adhésion à l’esprit et aux doctrines de la
Chaire de Pierre ; et pour cette raison, non-
seulement vous ne seriez pas en état de
soutenir utilement la lutte que vous
entreprenez, mais vous causeriez peut-être
un plus grand dommage à la cause que vous
voulez défendre.

« Soyez donc en garde contre cet ennemi
caché ; repoussez ses dangereuses
suggestions ; et, vous appuyant sur la pierre
immuable établie par J -C , pleins
de déférence pour votre illustre Pasteur,
marchez vaillamment contre les ennemis de
toute autorité divine et humaine. D
soutiendra vos forces et vous donnera la
victoire ; ce que Nous vous souhaitons de
tout Notre cœur.

« En attendant, comme gage de la faveur
céleste, et en témoignage de Notre
paternelle bienveillance, Nous vous
accordons avec amour, bien-aimés fils, la
Bénédiction Apostolique.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 9
juin 1873, vingt-septième année de Notre
Pontificat.

« P IX, Pape. »

Ici encore, si le nom n’est pas prononcé, la
chose saute aux yeux, et je serais curieux de
savoir de quelles lunettes se servirait un jeune
catholique-libéral qui ne verrait pas son parti
et les chefs de son parti directement
désignés, pour ne pas dire photographiés,
dans le Bref d’Orléans.

Et ce n’est pas tout. Voyant que, dans
notre France, malgré ces avertissements
redoutables, « beaucoup de catholiques,
honnêtes d’ailleurs et pieux » continuaient à
être sympathiques aux opinions et aux
publications libérales, le Chef de l’Église a
voulu nous parler une fois de plus, et il a saisi
la première occasion qui s’est présentée à sa
vigilance pastorale.

En réponse à l’Adresse que le vénérable
Évêque de Quimper lui avait transmise au
nom des membres du Cercle catholique de sa
ville épiscopale, Notre Très-Saint Père le
Pape P IX renouvelle, avec une énergie et
une netteté qui ne laissent aucune place à
l’équivoque, les sévères condamnations tant
de fois prononcées contre les catholiques-
libéraux.

Ce cinquième Bref est daté du 28 juillet,
toujours de la même année 1873.

« P IX, Pape.

« Vénérable Frère, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« De même, vénérable Frère, que Nous

voyons avec joie se multiplier de toutes parts
les Associations catholiques, qui sont tout
ensemble les indices de la vigueur de la foi et
les instruments les plus propres à la
réchauffer et à la défendre, de même c’est
avec la plus grande satisfaction que Nous
avons reçu la lettre des associés qui, sous
votre présidence, ont tenu leur première
réunion dans votre ville épiscopale. Nous
ayons parfaitement auguré de ce début, en
voyant ces réunions catholiques commencer
par une protestation de pleine et humble
soumission au Saint-Siège et à son magistère
infaillible ; car si leurs membres ne s’écartent
réellement, en aucune façon, de sa doctrine
ni de ses enseignements, s’ils s’appuient
fermement sur ce fondement inébranlable,
conduits et soutenus par sa force divine, ils
travailleront à coup sûr efficacement et très-
utilement à la cause sacrée de la Religion. Ils
ne seront certes pas détournés de cette
obéissance par les écrits et les efforts des
ennemis de l’Église et de ce Siège de Pierre,
puisque c’est précisément contre eux qu’ils
ont engagé la lutte ; mais ils pourraient
trouver une voie glissante vers l’erreur dans
ces opinions soi-disant libérales qui sont
accueillies par beaucoup de catholiques,
honnêtes d’ailleurs et pieux, dont, par
conséquent, la religion et l’autorité peuvent
très facilement attirer à eux les esprits et les
incliner vers des opinions très-pernicieuses.
Avertissez donc, vénérable Frère, les
membres de l’Association catholique que,
dans les nombreuses occasions où Nous
avons repris les sectateurs des opinions
libérales, Nous n’avons pas eu en vue ceux qui
haïssent l’Église et qu’il eût été inutile de
désigner ; mais bien ceux que Nous venons
de signaler, lesquels, conservant et
entretenant le virus caché des principes
libéraux qu’ils ont sucé avec le lait, sous
prétexte qu’il n’est pas infecté d’une malice
manifeste et n’est pas, suivant eux, nuisible à
la Religion, l’inoculent aisément aux esprits
et propagent ainsi les semences de ces
révolutions dont le monde est depuis
longtemps ébranlé.

« Si les associés ont soin d’éviter ces
embûches et s’appliquent à diriger leurs
principales forces contre cet insidieux
ennemi, ils mériteront certainement très-
bien de la Religion et de la patrie. Et ils
atteindront tout à fait ce but si, comme ils en
ont pris la résolution, ils ne se laissent
entraîner par aucun autre vent de doctrine
que par celui qui souffle de cette Chaire de
vérité. Nous présageons à leur entreprise un
heureux succès, et, en attendant, comme
témoignage de la faveur divine, et comme
gage de Notre particulière bienveillance,
Nous accordons de tout cœur la Bénédiction
Apostolique à vous, vénérable Frère, à tous
les membres de l’Association catholique et à
tout votre diocèse.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 28
juillet de l’année 1873, de Notre Pontificat la
vingt-huitième.

« P IX, Pape. »

Ce Bref, et celui qui le précède, adressés
tous deux aux catholiques de France, ont un
cachet tout spécial, qui répond à la maladie
spéciale de nos jeunes catholiques-libéraux,

V

VI

Bref de N. T.-S. P. le Pape P IX, à sa
Grandeur Mgr l’Évêque de Quimper.

« A nos chers fils, le Vicomte de Morogues,
président, et à tout le Conseil du Comité

catholique, à Orléans.

déposé cette hauteur qui s’élève contre la science de
, ni réduit leur intelligence en captivité sous

l’obéissance de
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laquelle consiste à faire du libéralisme des
questions de personnes bien plutôt que des
questions de doctrines. Rien n’échappe à la
sollicitude du Gardien suprême de la foi, du
Père et du Docteur des chrétiens.

Donc, cinq Brefs Apostoliques, cinq Actes
officiels du Saint-Siège, qui, en moins de six
mois, poursuivent, stigmatisent, réprouvent
avec une énergie croissante, et les doctrines
et les agissements du catholicisme libéral :
Bref du 10 février, aux catholiques
d’Allemagne ; Bref du 6 mars, à la jeunesse
catholique d’Italie ; Bref du 7 mai, aux
Cercles catholiques de Belgique ; Bref du 9
juin, au Comité catholique d’Orléans ; enfin,
Bref du 28 juillet, au Cercle catholique de
Quimper, ou, pour mieux dire, à toute la
jeunesse catholique de France.

A un esprit droit, à une conscience
honnête, que faut-il de plus ? «

»

Devant ces manifestations solennelles et
répétées de la volonté du Saint-Siège au sujet
de la grande erreur du dix-neuvième siècle,
un certain nombre de catholiques belges,
pleins de foi et de courage, ont résolu de faire
une guerre à mort au catholicisme libéral ; et,
pour la France non moins que pour la
Belgique, ils ont fondé à Bruxelles un journal
spécial, intitulé, « La Croix, » dans le double
but de combattre, sous les étendards de saint
Pierre, les blasphèmes révolutionnaires et les
erreurs libérales.

Ayant exposé leur dessein au Souverain-
Pontife et déposé à ses pieds les douze
premiers numéros de leur journal, ces
hommes de foi ont eu le bonheur de recevoir
de Sa Sainteté un Bref, que nous rapportons
ici comme couronnement et confirmation
de cet ensemble véritablement écrasant
d’Actes Apostoliques.

Voici les paroles du Saint-Père. Elles
contiennent une définition précieuse du
libéralisme catholique, lequel, dit le Pape, est
la conciliation chimérique de la vérité avec
l’erreur.

«
La Croix,

« P IX, Pape.

« A Nos chers fils, Salut et Bénédiction
Apostolique.

« Vous faites justement remarquer, chers
fils, que le renversement de l’ordre religieux
et politique est amené, encouragé et propagé
par l’apostasie d’un grand nombre,

vous faites voir que, pour repousser
l’invasion du désordre, il n’y a pas d’autre
arme à employer que la force de la vérité, et
qu’il faut absolument aller la chercher là où le
Christ a établi la Chaire de vérité.

« Aussi, bien que Nous n’ayons pu lire votre
journal, à cause des travaux dont Nous
sommes accablé, c’est néanmoins pour Nous

un devoir de louer le dessein que votre lettre
Nous fait connaître, et auquel Nous avons
appris que votre journal répond pleinement,
à savoir : de produire, de répandre, de mettre
en lumière, de faire pénétrer dans les esprits
tout ce que le Saint-Siège a enseigné contre
des doctrines coupables, ou

« Sans doute, vous avez entrepris là une
lutte bien rude et bien difficile, puisque ces
doctrines pernicieuses, qui ouvrent le
chemin à toutes les entreprises de l’impiété,
sont en ce moment soutenues avec violence
par tous ceux qui se glorifient de favoriser

par tous ceux
qui, faisant consister la Religion dans les
actes extérieurs et n’ayant pas son véritable
esprit, parlent partout et très-haut de paix,
alors qu’ils ignorent la voie de la paix, et
attirent à eux, par ce procédé, le

« Nous vous souhaitons donc, en ces luttes
si graves, un secours particulièrement
efficace ; afin d’une part que vous ne
franchissiez jamais les limites de ce qui est
vrai et juste, d’autre part afin que vous
parveniez à dissiper les ténèbres qui
offusquent les esprits.

« En attendant, comme présage de la faveur
divine et comme gage de Notre paternelle
bienveillance, Nous vous accordons avec une
g r a n d e a f f e c t i o n l a B é n é d i c t i o n
Apostolique.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 21
jour de mai 1874, de Notre Pontificat l’année
vingt-huitième.

« P IX, Pape. »

En France, les catholiques n’étaient pas
restés sourds non plus à la voix du Chef de
l’Église. Le plus intrépide adversaire du
catholicisme libéral avait publié, sur les
agissements du parti libéral et de ses plus
illustres chefs, des travaux qui ont fait grand
bruit ( ;

), et il en avait fait hommage à Sa
Sainteté. Par la plume de son Secrétaire des
Lettres latines, le Pape jugea opportun de
féliciter hautement le courageux défenseur
« de la saine doctrine, contre les fausses
prétentions de ceux que l’on nomme
catholiques-libéraux,

fausses prétentions qui, à
plusieurs reprises déjà, ont été réprouvées
par le Siège Apostolique (Lettre de Mgr
Nocella à M. l’abbé Morel, en date du 7
octobre 1874). »

Il n’y a donc plus l’ombre d’un doute sur les
pensées, les volontés expresses du Siège
Apostolique. Le catholicisme libéral est
réprouvé par l’Église.

Encore une fois, «
»

« Il n’est donc plus permis en conscience
d’être catholique-libéral ? »

Non ; cela n’est permis. Il y a un certain
nombre d’années, lorsque la question
demeurait encore dans le vague, l’illusion
libérale, qui a certains côtés brillants, pouvait
se concevoir. Beaucoup n’y voyaient que des
intentions généreuses ; et comme, au fond,
ils ne cherchaient que la liberté de l’Église, ils
ne s’occupaient guère que du côté pratique
de la question, n’approfondissant point le
côté doctrinal. Mais depuis, le jour s’est fait ;
l’arbre a porté ses fruits ; la distinction
chimérique entre les et les ,
c’est-à-dire entre les libéraux qui avaient de
bonnes intentions et les libéraux qui en avait
de mauvaises, a été écartée par le Saint-
Siège ; et si jadis on pouvait excuser les
catholiques qui donnaient dans le
l i b é r a l i s m e , i l f a u t r e c o n n a î t r e
qu’aujourd’hui ils sont absolument
inexcusables. Ils ne peuvent alléguer que
l’ignorance ; excuse peu flatteuse pour des
gens qui se piquent d’être des esprits éclairés,
des hommes d’intelligence et de progrès.

Théologiquement parlant, il est certain
que dans la profession ouverte ou le maintien
secret des doctrines libérales et dans leurs
différentes applications pratiques, il y a
matière à péché grave contre l’obéissance
due à l’enseignement du Saint-Siège. Je ne dis
pas que l’on pèche toujours gravement et
formellement : c’est le secret de D ; ce
que je dis, parce que cela est hors de doute,
c’est qu’il y a là matière à péché grave.

« Cependant, il n’y a pas eu de définition de
foi proprement dite ? »

C’est vrai ; le libéralisme catholique n’a pas
encore été formellement déclaré hérétique ;
mais il a été et il demeure flétri, réprouvé et
condamné comme un ensemble d’opinions
« très-pernicieuses, » fausses, aussi
dangereuses pour l’Église que pour la société.
Franchement, de quel nom appeler un
chrétien à qui cela ne suffit pas ? Relisez les
Brefs que nous venons de citer. « Les
opinions libérales, dit le Souverain-Pontife,
s’appuyant sur les principes les plus
pernicieux (Bref aux Milanais)... Ceux qui
sont imbus de ces principes s’efforcent de
pervertir la doctrine et l’esprit de l’Église
(Bref aux Belges) ». Il dénonce « le virus caché
des principes libéraux (Bref de Quimper) ; » il
félicite hautement les catholiques « fidèles
d’être remplis d’aversion pour les principes
catholiques libéraux, » et il répète avec
énergie que les principes libéraux ont été
« condamnés à diverses reprises par le Siège-
Apostolique (Bref aux Belges). »

Après cela, dites si, oui ou non, le
libéralisme catholique n’est pas condamné,
et par conséquent condamnable.

Qu’il soit réprouvé comme hérétique, ou
simplement comme une opinion fausse,
erronée, téméraire, menant au schisme et à
l’hérésie, comme une nouveauté pernicieuse,
qu’importe, au point de vue pratique ?

Qui habet aures
audiendi audiat !

A Nos chers fils, les rédacteurs du journal
intitulé à Bruxelles.

par les
transactions si fréquentes aujourd’hui entre la
vérité et l’erreur et par la pusillanimité de la
plupart ;

contre des
doctrines pour le moins fausses et reçues en plus d’un
lieu, notamment contre le libéralisme catholique,
qui tâche de concilier la lumière avec les ténèbres,
la vérité avec l’erreur.

le
prétendu progrès de la civilisation ;

nombre très-
considérable des hommes que séduit l’amour égoïste
du repos.

Les catholiques-libéraux Les incartades
libérales. Suite de l’inscription de la Roche-en-
Brenil

illorum qui catholici
liberales dicuntur ;

qui habet aures audiendi
audiat !

plus

libéraux libérâtres
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Il y a d’autres péchés contre la foi que le
péché d’hérésie. « Tout ce qui est mauvais en
matière de doctrine, dit Bossuet, n’est point
pour cela formellement hérétique. L’amour
de la vérité doit donner de l’éloignement
pour tout ce qui l’affaiblit ; et je dirai avec
confiance qu’on est proche d’être hérétique,
lorsque sans se mettre en peine de ce qui
favorise l’hérésie, on n’évite que ce qui est
précisément hérétique et condamné par
l’Église (Défense de la Tradition et des saints
Pères, 1 partie, liv. I, chap. XXII). »

L’autorité du Saint-Siège a récemment et
énergiquement confirmé ce principe. Dans
sa célèbre Encyclique du 8 décembre 1864,
qui servit de préambule au , le Pape
Pie IX a condamné « l’audace de ceux qui, ne
pouvant supporter la saine doctrine,
prétendent que l’on peut, sans pécher et sans
porter aucun préjudice à la foi catholique,
refuser d’acquiescer et d’obéir aux jugements
et décrets du Siège-Apostolique qui
regardent le bien général, les droits et la
discipline de l’Église, sous prétexte qu’ils ne
touchent point aux dogmes de la foi et de la
morale (Encycl. Quanta cura) ».

Certes, s’il est une chose qui touche
directement et à la foi et à la morale, c’est, à
tous ses degrés, la liberté systématique de
l’erreur et du mal, c’est-à-dire la liberté des
libéraux, c’est-à-dire le libéralisme, qu’il soit
ou non porté par des catholiques.

Au fond, le libéralisme n’est pas plus
catholique que le protestantisme. Si vous
voulez rester libéral, cessez de vous dire
catholique. Le libéralisme n’est qu’un rejeton
du protestantisme ; c’est l’enfant naturel du
fameux principe du -examen.

Oui, le libéralisme catholique est
condamné, quoiqu’il ne le soit pas encore
formellement comme hérétique. Oui, il y a
i n c o m p a t i b i l i t é a b s o l u e e n t r e l e
catholicisme et le libéralisme. Et désormais
un chrétien, tant soit peu instruit, ne peut en
sûreté de conscience ni être ni se dire
catholique-libéral.

« Mais les Brefs ne sont après tout que des
Brefs, disait tout dernièrement un jeune
abbé fort entiché de libéralisme. Ce ne sont
pas des Bulles dogmatiques, et ce qu’ils
contiennent n’est pas article de foi. »

Sans aucun doute ; mais ce qui est « article
de foi », de foi révélée et définie (1), c’est que
« toute créature humaine est de droit divin
soumise au Pontife Romain, sous peine de
damnation éternelle ».

Or, du moment que le Pape parle comme
Pape et enseigne officiellement, il importe
peu que ce soit par un Bref ou par une

Encyclique ou par une Bulle : ce qui importe
uniquement, c’est de savoir s’il entend
enseigner. Dans les cinq Brefs en question, la
pensée pontificale ne saurait être douteuse,
non plus que la portée magistrale que le Pape
entend donner à sa parole. En effet, ainsi que
le fait remarquer le docte et lumineux
Évêque de Poitiers, « le Pontife Romain
n’invoque rien moins ici que l’infaillibilité de
son pouvoir doctrinal ( ,
Évêque de Poitiers, tome VII, page 570) ». Il
réclame explicitement une « pleine et
humble soumission au Saint-Siège et à son
infaillible magistrature (Bref de Quimper) » ;
et cela, au moment même où il va enseigner,

, que les opinions libérales
sont des erreurs, des erreurs maintes fois
réprouvées, dont il faut se défier plus que de
l’impiété elle-même.

Encore une fois, cinq Brefs, cinq Brefs
dogmatiques, se succédant à de si courts
intervalles, s’adressant à l’Allemagne, à
l’Italie, à la Belgique, à la France, exposant
des principes et donnant des directions qui
regardent tous les enfants de l’Église :
franchement, que faut-il de plus pour
manifester jusqu’à l’évidence, chez le
souverain Docteur et Pasteur de l’Église,
l ’intention formelle d’enseigner, et
d’enseigner officiellement ?

« Ces Brefs, ajoute l’Évêque de Poitiers,
sortent du cadre des simples Lettres privées,
tant par leur destination que par leur
contenu. Les destinataires ne sont pas de
simples individus, mais des Associations
catholiques, auxquelles il est manifeste que le
Chef de l’Église entend donner une direction
doctrinale. Le contenu est le développement
et l’application de documents antérieurs,
adressés à l’Épiscopat. Ces Brefs sont la
condamnation explicite et motivée du
libéralisme religieux, et il faut un singulier
entêtement pour vouloir concilier désormais
ce système avec l’orthodoxie catholique
( , tome VII, p. 568). »

Sans doute, il n’est pas encore question
d’« articles de foi » ; et personne ne dit que
cette « direction doctrinale », toute
souveraine et infaillible qu’elle est, constitue
le libéralisme catholique à l’état d’

. Nous-même, tout à l’heure, nous
avons soigneusement distingué et dit le
contraire. Ce que nous avons dit et ce que
nous répétons ici, c’est que tout chrétien,
ecclésiastique ou laïque, est tenu de
soumettre son jugement à l’enseignement
apostolique contenu dans ces Brefs, qu’il y
est tenu , et qu’un confesseur ne
pourrait admettre aux sacrements ceux qui
déclareraient ne point accorder ici à
l’enseignement et aux directions du
Souverain-Pontife la « pleine et humble
soumission », intérieure et extérieure, qui est
due « au Saint-Siège et à son magistère
infaillible. »

Que les libéraux et les demi-libéraux
continuent, s’ils le veulent, à nous taxer
d’exagération : c’est une accusation très-
commode et fort en usage ; les jansénistes
connaissaient et pratiquaient cette tactique,
qui évite de répondre sérieusement et de
discuter le fond des questions. Mais, qu’ils le
sachent bien, ce que nous disons ici, c’est la
vérité ; et quiconque se heurte contre la

vérité, s’y brise. Il y a là une question de
conscience et de salut.

« Mais qu’est-ce donc, dites-moi, que le
libéralisme catholique ? En quoi consiste-t-
il ? »

Au fond, il consiste dans une fausse idée de
la (2), idée protestante acceptée par
des catholiques. — Il y a ici à distinguer trois
choses, souvent unies, mais parfaitement
distinctes, à savoir : un sentiment, un parti, et
une doctrine.

Chez les uns, le libéralisme catholique est
une affaire de sentiment ; chez les autres,
c’est une affaire de parti ; chez d’autres enfin,
et c’est le très-petit nombre, c’est une affaire
de doctrine.

Pour les femmes et pour la plupart des
jeunes gens, le libéralisme catholique n’est
qu’un sentiment, une espèce d’instinct
irréfléchi ; pas autre chose.

C’est l’amour instinctif et, en un sens,
légitime de ; mot magique,
entraînant, qui répond à ce qu’il y a de
meilleur en nous et tout ensemble à ce qu’il y
a de plus mauvais, par cela même qu’il joint à
sa puissance quelque chose de vague,
d’indéterminé, dont le mal profite au moins
autant que le bien. La liberté, en effet, ayant
pour mission de rompre des , nous
apprécions diversement la liberté, suivant
que nous apprécions plus ou moins
sainement ce qu’on appelle des . Pour le
catholique, pour le serviteur de D , un
lien, c’est tout ce qui gêne l’accomplissement
du devoir, l’accomplissement de la volonté
de D : pour le mondain, pour l’homme qui
vit en dehors des idées de la foi, un lien, c’est
tout ce qui gêne ses passions et ses caprices.
— Cette distinction est fondamentale ici.
Elle explique comment le nom seul de liberté
fait vibrer tous les cœurs, et pourquoi le
sentiment de la liberté est si général, si
irrésistible.

Dans le sentiment libéral, qu’il ne faut
donc pas confondre avec le sentiment de la
liberté, il y a du bon et du mauvais ; le bon,
c’est l’horreur de tout ce que l’on croit être de
la tyrannie ; c’est l’indignation très-légitime
contre ce que l’on regarde comme des abus
d’autorité et comme l’oppression de la
conscience. Au fond, chez nos jeunes
catholiques-libéraux, il n’y a guère que cela
dans leur répulsion pour les hommes et les
institutions qui soutiennent énergiquement
le principe d’autorité.

Le mal, c’est l’esprit d’indépendance et de
révolte qui fermente dans ces jeunes têtes, et
qui les rend sympathiques, sans qu’ils
sachent trop pourquoi, à ce qu’on appelle
« les libertés modernes, » à la séparation de
l’Église et de l’État, à la liberté de la presse,
aux libertés parlementaires, à la liberté de
l’hérésie et de l’erreur, et à tous ces principes
de tolérantisme que le Saint-Siège a
condamnés en 1790, dès leur proclamation,
et qu’il a stigmatisés de nouveau, en 1832,
comme une dangereuse « folie, »

re
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Au fond, le libéralisme n’est
pas plus catholique que le
protestantisme. Si vous

voulez rester libéral,
cessez de vous dire

catholique.



(Encyclique , de Grégoire XVI).

Voilà ce qu’une analyse quelque peu
attentive fait découvrir dans le
catholique-libéral, qui tourne la tête de tant
de jeunes gens.

Et de même que le mélange de bon vin et de
poison fait un tout parfa itement
empoisonné, de même, malgré le bien qui s’y
trouve, le sentiment catholique-libéral est un
sentiment parfaitement mauvais et
dangereux. C’est un sentiment qui conduit
les jeunes gens à des excès fort regrettables.
Il développe en eux la suffisance, la
présomption, l’orgueil ; il sape dans leurs
cœurs généreux le respect et l’amour de
l’autorité de l’Église ; et l’on en voit qui,
plutôt que de se soumettre, s’abandonnent à
des impertinences et à des colères aussi
blâmables que ridicules.

Néanmoins, il ne faut pas prendre la chose
trop au tragique. Un jeune libéral est
enchanté quand on le prend au sérieux. J’ai
connu un homme de grand sens et de
beaucoup d’esprit qui disait que, « après tout,
un jeune libéral, c’est tout simplement une
mauvaise tête, au service d’une dose plus ou
moins sensible d’ignorance, de présomption
et de vanité. » Si le portrait est un peu sévère,
il faut avouer qu’il ne manque pas de
ressemblance.

Il est plus ou moins ressemblant suivant
que, dans le sujet, la dose de libéralisme
l’emporte plus ou moins sur la dose de
catholicisme. Porté à un certain degré, le
sentiment catholique-libéral devient du
libéralisme pur sang, c’est-à-dire de l’esprit
révolutionnaire plus ou moins déguisé sous
des habitudes religieuses ; c’est un véritable
libertinage d’esprit, plus dangereux encore
que le libertinage des sens. Alors il faut le
prendre très au sérieux ; c’est un sentiment
anticatholique, c’est un véritable manque de
foi, c’est de l’orgueil et de l’insoumission ;
c’est, sous le nom séduisant de liberté,
l’amour de la licence ; et cela peut exposer
l’âme à des périls très-graves. J’ai connu
d’excellents jeunes gens que le sentiment
libéral a fini par complètement détourner de
la droite voie, et qui, malheureusement
logiques, non moins qu’ardents et peu
solidement instruits, ont donné dans tous les
écarts de la libre-pensée et des folies
révolutionnaires.

Chez le plus grand nombre cependant,
l’élément catholique domine de beaucoup
l’élément libéral ; et c’est ce qui fait que,
malgré leur petite toquade, ils restent de
bons et braves jeunes gens. Si l’un ou l’autre
vient à mourir dans cet état, il en sera quitte
pour faire une station épurative plus ou
moins longue dans les terribles flammes du
Purgatoire. Pour entrer au ciel, il faut, en
effet, que tout soit pur, l’esprit non moins
que le cœur. Si les libéraux sont connus en
Purgatoire, ils sont radicalement inconnus
au Paradis.

Le sentiment libéral a engendré le parti
libéral, parti politique plus encore peut-être
que religieux, dont la marotte est la .
Or, par liberté, il n’entend pas ce qu’entend

l’Église de D , mais une liberté à la façon
moderne, une liberté rationaliste qui
anéantit l’autorité, proclame l’indifférence
entre le vrai et le faux, et mène fatalement à
l’anarchie et, par l’anarchie, au despotisme.

Poussé par cette fantaisie et enivré de ce
sentiment, le parti libéral altère tout ce qu’il
touche, et introduit la division dans le camp
catholique. Il a ses principes à lui, et ils sont
le contre-pied de ceux du Saint-Siège. Il a ses
manières de faire, sa politique, sa sagesse, et
cette sagesse, cette politique contredisent en
plein les directions fermes et sûres que, de la
part de D , le Souverain-Pontife ne cesse
de donner aux gouvernements et aux
peuples.

Ces hommes sont, au fond et malgré des
vertus réelles, de véritables sectaires ; et ils
reproduisent, trait pour trait, ce que
l’histoire nous apprend des anciens sectaires
jansénistes et gallicans.

Comme eux, « ils affichent leur dépit
contre tout ce qui marque une obéissance
prompte, entière, absolue aux décrets et aux
avertissements du Saint-Siège. Ils ne parlent
que dédaigneusement du Siège-Apostolique,
en l’appelant . Ils accusent tous
ses actes d’être imprudents ou inopportuns.
I l s a f fectent d ’app l iquer le nom
d’ultramontains et de jésuites aux fils de
l’Église les plus zélés et les plus obéissants.
Enfin, pétris d’orgueil, ils s’estiment plus
sages que l’Église, à qui a été faite la promesse
d’une assistance divine, spéciale et éternelle
(Bref aux Milanais). »

Ce n’est pas moi qui parle ainsi, c’est le
souverain Pasteur et Docteur de l’Église, à
qui tous, sans exception, nous devons
l’obéissance et de l’esprit et du cœur. Le
portrait qu’il trace ici des sectaires du parti
libéral est une véritable photographie ; et en
lisant chaque phrase, on ne peut s’empêcher
de s’écrier : Comme c’est cela !

Et notez-le bien, mes amis : ces sectaires ne
sont pas le moins du monde des impies ni des
ennemis déclarés de l’Église ; non, ce sont des
chrétiens, souvent des chrétiens fort
pratiquants, et dont la vie privée est non-
seulement honorable mais édifiante ; en tous
cas, ce sont des hommes qui ont
parfaitement la foi ; ce sont des catholiques.
C’est là précisément qu’est le danger, et pour
eux-mêmes et pour les autres, comme le
Saint-Père le constate expressément. « Ceux,
dit-il, qui sont imbus de ces principes font
profession, il est vrai, d’amour et de respect
pour l’Église et semblent consacrer à sa
défense leurs talents et leurs travaux ; mais ils
n’en travaillent pas moins à pervertir son
esprit et sa doctrine ; et chacun d’eux, suivant
la tournure particulière de son esprit, incline
à se mettre au service, ou de César, ou de
ceux qui inventent des droits en faveur de la
fausse liberté.

« Cette insidieuse erreur est plus
dangereuse qu’une inimitié ouverte, parce
qu’elle se couvre du voile spécieux du zèle et
de la charité (Bref aux Belges). »

Aussi en séduit-elle un grand nombre,
principalement chez les jeunes gens qui,
étant fort sincères, croient que tout est bon

là où ils voient du bien. Hélas! on peut avoir
mal à la tête sans avoir mal au cœur. C’est le
cas de nos sectaires libéraux, qui joignent
souvent des idées anticatholiques à une
pureté de mœurs et à des œuvres de charité
tout à fait catholiques.

C’est ce que, dans sa sollicitude paternelle,
le Saint-Père signale encore aux jeunes
chrétiens, lorsqu’il ajoute qu’« ils pourraient
trouver une voie glissante vers l’erreur dans
ces opinions soi-disant libérales qui sont
accueillies par beaucoup de catholiques,
honnêtes d’ailleurs et pieux dont, par
conséquent, la religion et l’autorité peuvent
très-facilement attirer à eux les esprits et les
incliner vers des opinions très-pernicieuses.

« Dans les nombreuses occasions où Nous
avons repris les sectateurs des opinions
libérales, continue le Très-Saint Père, nous
n’avons pas eu en vue ceux qui haïssent
l’Église et qu’il eût été inutile de désigner ;
mais bien ceux que Nous venons de signaler,
lesquels, conservant et entretenant le virus
caché des principes libéraux qu’ils ont sucé
avec le lait, sous prétexte qu’il n’est pas
infecté d’une malice manifeste et n’est pas,
suivant eux, nuisible à la Religion, l’inoculent
aisément aux esprits et propagent ainsi les
semences de ces révolutions dont le monde
est depuis longtemps ébranlé (Bref de
Quimper). »

Voilà la vérité sur le parti catholique-
libéral. Pour les honnêtes gens, c’est-à-dire
pour la quasi-unanimité des chrétiens, il est
beaucoup plus dangereux que le parti libéral-
révolutionnaire. Celui-ci fait horreur, et non
point l’autre : on voit du premier coup les
abîmes où conduit tout droit le libéralisme
révolutionnaire, tandis que le libéralisme
catholique, enveloppé qu’il est de religion,
fait aisément illusion à ceux qui n’y regardent
pas de très-près. De part et d’autre, le fond
est le même ; il n’y a guère de différence que
dans les personnes, dans les intentions et, il
faut bien le dire aussi, dans le choix des
moyens. Pour le libéralisme catholique
comme pour le libéralisme révolutionnaire,
l’Arche sainte, ce sont ces fausses libertés,
ces lois et ces institutions bâtardes,
mélangées de vrai et de faux, de bien et de
mal, qui, depuis 1789, régissent ou plutôt
étouffent et la France et l’Europe (3).

Qu’on ne sa fasse point illusion : le parti
libéral est puissant. Il règne et gouverne,
tantôt sous une forme césarienne et
militaire, tantôt sous une forme bourgeoise,
tantôt sous une forme républicaine, plus ou
m o i n s d é m o c r a t i q u e , c ’ e s t - à - d i r e
anarchique. Partout il veut faire de l’ordre
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Pour le libéralisme
catholique, l’Arche sainte,

ce sont ces fausses libertés,
ces lois et ces institutions

bâtardes, mélangées de vrai
et de faux, de bien et de

mal, qui, depuis 1789,
régissent ou plutôt

étouffent et la France
et l’Europe.



avec du désordre, pour régner.

On dira tout ce qu’on voudra, ses
caractères saillants sont la personnalité, sous
l’apparence du dévouement ; l’absolutisme,
sous le voile de la modération et de l’amour
de la liberté ; la médiocrité, sous le voile du
talent ; l’intrigue, sous le voile de l’honneur ;
c’est je ne sais quelle horreur instinctive de
l’autorité véritable, de l’autorité légitime,
soit en religion, soit en politique.

Les meneurs du parti, tout catholiques
qu’ils sont, savent intriguer mieux que
personne, et leur conduite publique offre un
singulier mélange d’honneur et de duplicité.
Ils aiment étrangement les faveurs, les
décorations et les bonnes places. Pour y
arriver, ils se font la courte échelle, ils se
surfont sans vergogne les uns les autres dans
leurs journaux, dans leurs revues, et on les a
appelés très-justement « une société
d’admiration mutuelle ». On ne comprend
guère ce qu’ils font de leur conscience au
milieu de tout cela ; car, malgré tout, ils
entendent rester catholiques et bons
catholiques.

Le parti libéral est le pont qui, depuis
bientôt un siècle, conduit les peuples
chrétiens aux révolutions, c’est-à-dire aux
crimes publics les plus antichrétiens. Il mine
l’autorité de l’Église, et a trouvé moyen
d’attirer dans ses rangs non-seulement
quantité de catholiques très-sincères, mais
un certain nombre d’ecclésiastiques, dont
quelques-uns haut placés.

Qu’ils soient plus ou moins de bonne foi,
les meneurs du parti catholique-libéral
engagent terriblement leur conscience, et le
mal qu’ils font durera longtemps.

On l’a dit souvent et avec grande raison : ce
sont les doctrines qui font les hommes. Les
doctrines, ou pour mieux dire, les opinions
libérales sont l’âme du parti libéral, et elles
sont le soutien caché du sentiment libéral.

En quoi consistent-elles ? Il est difficile de
le savoir bien nettement ; car les catholiques-
libéraux ne se hasardent pas volontiers à
formuler leurs principes. Le parti a des
meneurs : il n’a point de docteurs.

Deux fois, en France, il a essayé de
formuler sa doctrine ; et, les deux fois, il a été
immédiatement condamné par le Saint-
Siège. Ce fut d’abord un travail court, mais
sérieux, d’un professeur de théologie, très-
sincère dans son erreur puisqu’il l’a
immédiatement rétractée. Ce fut ensuite un
travail collectif et anonyme de quatre fortes
têtes du parti catholique-libéral (dont on a
connu les noms) et qui résumait, en la

défendant de son mieux, la doctrine
catholique-libérale.

En allant au fond des choses, et en
saisissant le moins imparfaitement possible
cet insaisissable Protée, voici ce que l’on en
peut dire :

D’abord, la doctrine catholique-libérale
est un système général de fausse liberté et de
fausse charité qui, en religion comme en
politique, tend à amoindrir les vérités et les
principes, et à les remplacer par des nuances
et par du sentiment, non certes par impiété,
mais afin de soi-disant concilier à l’Église, à la
foi, à la vérité, au droit les sympathies des
adversaires. Elle tient peu de compte des
principes les plus certains dès que ces
principes sont en opposition avec l’opinion
publique, c’est-à-dire avec les préjugés et les
erreurs publiques. Elle tend toujours à
mettre le fait au-dessus du droit. Des
q u e s t i o n s d e p r i n c i p e s e l l e f a i t
immédiatement des questions de personnes,
sacrifiant ainsi systématiquement la vérité et
le droit à une affaire de sentiment, d’habileté
ou d’intérêt. Les catholiques-libéraux se
laissent tellement préoccuper des personnes,
qu’ils perdent de vue les principes, lesquels
sont pourtant la base de tout. De là vient que,
tout en aimant sincèrement le bien, ils
perdent pour ainsi dire l’horreur du mal,
l’horreur de l’hérésie, l’horreur des crimes
politiques. Ils ne conservent que l’amour des
concessions aux méchants ; pauvres dupes !
pendant qu’ils se flattent d’attirer les
méchants sur leur terrain, ils glissent eux-
mêmes et tombent sur le terrain de l’ennemi.

Puis, la doctrine catholique-libérale, qui
n ’ e s t , a u f o n d , q u e l a d o c t r i n e
révolutionnaire de 89, pose en principe,
comme chose sinon absolument bonne, du
moins meilleure, la séparation de l’Église et
de l’État, laquelle n’est autre chose que
l’indépendance absolue de la société civile
vis-à-vis de la loi divine, de la religion révélée
et de la sainte Église. Notre-Seigneur a
envoyé le Pape et les Évêques en leur disant :
«

» Les catholiques-
libéraux restreignent cette mission aux
intérêts privés de chaque chrétien en
particulier ; ils dénient au Souverain-Pontife
et à l’Épiscopat le droit d’enseigner les
gouvernants aussi bien que les gouvernés, et
de veiller à ce que J -C puisse
régner sans entraves dans les institutions
publiques, dans les lois, dans la direction des
sociétés.

Enfin, la doctrine catholique-libérale
méconnaît et altère profondément les
rapports de l’autorité et de la liberté, telles
que D les a établies et telles que son
Église est chargée de les enseigner et de les
maintenir. Elle est une altération profonde
de la doctrine catholique sur l’autorité, au
profit de la liberté ; et c’est pour cela qu’elle
s’appelle .

Suivant l’Église, l’autorité est la puissance
active établie de D pour faire respecter et
exécuter la loi : suivant le catholicisme
libéral, l’autorité est la puissance passive qui
doit couvrir d’une égale protection et la foi et
l’hérésie, et la vérité et l’erreur, et le bien et le

mal ; pourvu que l’ordre matériel ne soit
point troublé, elle ne doit point prendre
parti pour le bon D contre le démon.

Suivant l’Église, la liberté est la puissance
donnée à tous et à chacun de faire sans
entraves la volonté de D et d’accomplir le
devoir : suivant le catholicisme libéral, la
liberté est la faculté, accordée à tous et à
chacun, de faire le mal comme le bien,
pourvu que l’ordre matériel ne soit point
troublé.

Pour le bon D et son Église, l’autorité
est la puissance qui protège le bien et le fait
régner ; pour le démon et la Révolution,
l’autorité est la puissance qui protège le mal
et le fait régner ; pour les catholiques
libéraux, l’autorité est la puissance
indifférente au bien et au mal et qui les
protège également. Et de même pour
l’Église, la liberté est la puissance de faire le
bien sans entraves ; pour la Révolution, c’est
la puissance de faire le mal sans entraves ;
pour le catholicisme libéral, c’est la puissance
de faire indifféremment le bien ou le mal.

Or, d’après la doctrine catholique, comme
d’après le système libéral, cette double
notion de l’autorité et de la liberté doit régler
tout : la Religion, l’ordre social et politique,
la législation, la jurisprudence, l’éducation, la
famille.

Aussi, et précisément parce qu’elle s’étend
à tout, la doctrine catholique-libérale est-elle
une erreur extrêmement grave, dont les
conséquences pratiques sont incalculables.
Elle touche, pour la fausser, à la notion
essentielle de l’autorité et de la liberté, sur
laquelle reposent comme sur leur base,
l’ordre religieux, l’ordre civil et l’ordre
domestique tout entier. Il y a là les éléments
d’une immense hérésie ; et tout porte à croire
que le Saint-Siège, ou le Concile
œcuménique, ne tardera point à frapper d’un
anathème définitif une erreur qui résiste à
tous les avertissements, et qui ne tend à rien
moins qu’à aider la Révolution proprement
dite dans son œuvre de destruction
universelle.

Ainsi, la doctrine catholique-libérale est
une altération systématique de la vérité, de la
foi et du droit ; elle est une altération
systématique des rapports de l’Église avec les
sociétés civiles, et une négation plus ou
moins accentuée du droit divinement
conféré à l’Église de diriger spirituellement
les gouvernements et les sociétés, d’inspirer
les lois et les institutions publiques ; elle est
enfin une altération systématique de la
doctrine de l’Église sur l’autorité et la liberté.

Après cela, vous étonnerez-vous, mes bons
et chers amis, d’entendre le Chef de l’Église
gémir et s’indigner à la vue de ces catholiques
frelatés qui, sciemment ou non, font tant de
mal ?

« Hélas ! s’écrie-t-il, il y en a qui ont l’air de
vouloir marcher d’accord avec nos ennemis,
et s’efforcent d’établir une alliance entre la
lumière et les ténèbres, un accord entre la
justice et l’iniquité, au moyen de ces
doctrines qu’on appelle catholiques-
libérales, lesquelles, s’appuyant sur les
principes les plus pernicieux, flattent le

La doctrine libérale

Enseignez tous les peuples, et apprenez-leur à
observer mes lois. Je suis moi-même avec vous
jusqu’à la fin des siècles.

libérale
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Le parti libéral est le pont
qui, depuis bientôt un

siècle, conduit les peuples
chrétiens aux révolutions,

c’est-à-dire aux crimes
publics les plus
antichrétiens.



pouvoir laïque quand il envahit les choses
spirituelles, et poussent les esprits au
respect, ou tout au moins à la tolérance des
lois les plus iniques, absolument comme s’il
n’était pas écrit que «

»

« Or, ajoute le Souverain-Pontife, ceux-ci
sont plus dangereux assurément et plus
funestes que des ennemis déclarés, et parce
qu’ils secondent leurs efforts sans être
remarqués, peut-être même sans s’en douter,
et parce que, se maintenant sur l’extrême
l imite des opinions formel lement
condamnées, ils se donnent une certaine
apparence d’intégrité et de doctrine
irréprochable, alléchant ainsi les imprudents
amateurs de conciliation et trompant les
gens honnêtes, lesquels se révolteraient
contre une erreur déclarée. De la sorte, ils
divisent les esprits, déchirent l’unité et
affaiblissent les forces qu’il faudrait réunir
pour les tourner toutes ensemble contre
l’ennemi (Bref aux Milanais).

« Ils inclinent à se mettre au service, ou de
César, ou de ceux qui inventent des droits en
faveur de la fausse liberté, s’imaginant qu’il
faut absolument suivre cette voie pour
enlever la cause des dissensions, pour
concilier avec l’Évangile le progrès de la
société actuelle, et pour rétablir l’ordre et la
tranquillité ; comme si la lumière pouvait
coexister avec les ténèbres, et comme si la
vérité ne cessait pas d’être la vérité dès qu’on
lui fait violence en la détournant de sa
véritable signification et en la dépouillant
ainsi de la fixité inhérente à sa nature (Bref
aux Belges) ! »

Ces paroles du Vicaire de D devraient
être apprises par cœur dans tous nos collèges
catholiques, dans tous nos Petits et Grands-
Séminaires, dans tous nos Cercles
d’étudiants. L’on ne conçoit pas comment un
jeune chrétien qui les connaît et qui les
comprend, peut, je ne dis pas être libéral,
mais ne point concevoir pour le
catholicisme-libéral une honnête et
invincible répulsion.

Telle est la réponse nécessairement
complexe à cette question en apparence si
simple : « Qu’est-ce que le libéralisme
catholique ? Qu’est-ce que le catholicisme
libéral ? » C’est un sentiment faux et
dangereux ; c’est un parti nombreux, actif,
remuant, qui conspire de fait contre l’Église
et contre la société civile, servant sans le
vouloir l’horrible cause de la Révolution ;
c’est une doctrine fausse, très-pernicieuse,
grosse d’hérésies et de révolutions. Un
catholique-libéral, c’est un homme qui
participe à un degré quelconque ou à ce
sentiment, ou à ce parti ou à cette doctrine ;
d’autant plus malade qu’il est plus libéral,
d’autant moins malade qu’il est plus
catholique.

Le cathol ic i sme- l ibéra l , c ’est le
catholicisme plus ou moins frelaté de
libéralisme et entaché d’idées protestantes
et révolutionnaires. Le libéralisme
catholique, c’est l’hérésie et la Révolution
plus ou moins modérées dans leurs formes,
qui, à la faveur du beau nom de catholiques,
s’insinuent jusque dans le sein de l’Église (4) ;
c’est le loup circulant librement dans la

bergerie sous la peau de l’agneau. Est-il
étonnant que le pasteur frappe dessus à
coups redoublés ?

« Mais moi, je ne suis libéral qu’en
politique. »

Et en quoi donc voudriez-vous être libéral ?
Serait-ce en religion ? Les libéraux en
religion, ce sont les protestants.

Vous êtes catholique en religion et libéral
en politique ? Eh ! c’est précisément là ce
qu’on appelle être catholique-libéral. Un
catholique-libéral, c’est un catholique qui
n’est pas catholique en tout, et qui, dans les
questions politiques ou sociales, se soustrait
aux enseignements et aux directions
supérieures de l’Église, pour suivre ses idées
propres, c’est-à-dire ses idées fausses ; car il
n’y a pas de vérité contre D et son Église.

L’Église, ayant reçu de D , comme nous
l’avons dit, la mission et l’ordre d’apprendre à
tous les hommes sans exception à accomplir

les volontés divines, les
Souverains, les hommes d’État, les députés,
les gouvernants, les magistrats et, en général,
tous ceux qui conduisent les autres, ont pour
devoir, et pour premier devoir, de conformer
leurs pensées et leurs volontés aux
enseignements de l’Église dans l’exercice de
leur autorité. Sans cela, ils cessent d’être
catholiques, au moins par un côté (5).

La politique n’étant autre chose que le
gouvernement des sociétés et la direction
pratique des affaires publiques, il est bien
évident qu’elle doit être avant tout
catholique, c’est-à-dire conforme aux lois de
D et à l’enseignement de son Église. Et il
est également évident que le premier devoir
d’un catholique, qui, à un titre quelconque,
s’occupe de politique, est d’être catholique
en cela comme en toutes choses. Vis-à-vis de
la souveraine volonté de D , serait-il par
hasard permis de demeurer indifférent ?

La lumière catholique éclaire tout, pénètre
tout, comme la lumière du soleil ; et de même
que seule la lumière du soleil fait le jour, de
même aussi la lumière de la foi (ou en d’autres
termes, l’enseignement du Saint-Siège) est
seule capable de tirer le monde des ténèbres,
non-seulement en ce qui concerne
directement la Religion, mais encore en ce
qui concerne le gouvernement des peuples, la
direction des sociétés, les droits et les
devoirs de chacun et de tous, l’éducation des
enfants ; en un mot, toutes les questions qui
intéressent directement ou indirectement
l’ordre moral et le règne de Notre-Seigneur
J -C sur nous.

Voilà pourquoi, en conscience, on ne peut
être libéral en politique ; voilà pourquoi la
distinction, en apparence ingénieuse, de
catholique en religion et libéral en politique,
n’est au fond qu’une chimère et un leurre. Et
enfin, voilà pourquoi, malgré le catholicisme

de ce libéralisme, le libéralisme de ce
catholicisme est, comme l’a dit et redit le
Pape, une peste très-pernicieuse (6).

(1) Par le Pape Boniface VIII, dans sa
célèbre Bulle dogmatique ,
dont les gallicans avaient osé nier l’autorité,
mais que le Concile œcuménique du Vatican
vient de faire sienne, en promulguant et en
ratifiant de nouveau les Constitutions
Apostoliques précédentes.

(2) Ne pas confondre la avec le
. Dans la thèse du libéralisme, il n’est

jamais question que de la liberté extérieure,
de la faculté de faire sans entraves
extérieures ce que l’on veut.

(3) Dès l’année 1846, le P. Lacordaire
portait sur le libéralisme ce curieux
jugement :

« Voyez l’état où est la France après
cinquante ans d’essais et d’efforts pour vivre
du seul sens humain. Quel pitoyable état que
celui du libéralisme, et comme il trouve la
mort dans sa victoire ! Point de principes,
point de cœur, point de gloire, voilà depuis
quinze ans toute sa vie. Non qu’il n’ait eu des
pensées généreuses et qu’il n’ait accompli des
réformes utiles ; mais il n’a jamais voulu de
l’Église pour compagne de ses desseins, et il
expire, après cinquante ans, dans le vide et la
platitude.

« Si l’Église n’était pas là, nous toucherions
au bas-empire, et, malgré elle, on sent
partout une odeur d’eunuque. Je ne crois pas
qu’une doctrine et un parti aient jamais reçu
de châtiment plus sanglant de la
Providence. » (Lettres inédites du P.
Lacordaire, page 176. — Chez Poussielgue,
1874).

Et penser que des chrétiens sincères, de
véritables catholiques se sont laissé affubler
du manteau de ce libéralisme, et que
l’excellent P. Lacordaire lui-même l’a pris
maintes fois pour un ornement !

(4) Un ministre protestant de Genève, le
professeur Bouvier, vient de le proclamer.
Expliquant à son auditoire pourquoi le
catholicisme libéral doit être et est si
sympathique au protestantisme, il dit en
toutes lettres : « Dans notre lutte contre le
catholicisme, le catholicisme libéral
intervient, armé à la fois du prestige de
l’antiquité des doctrines et de la nouveauté
de l’esprit... Le catholicisme libéral peut seul
faire l’œuvre de réforme, d’édification
vivante qu’il a entreprise dans le milieu où il
est né. Le pur Évangile, lorsqu’il est apporté
aux masses catholiques par des mains
protestantes, est par cela même compromis ;
on le suspecte. Le catholicisme libéral, lui, a
chance de trouver un meilleur accès et de
pénétrer un jour, plus vite et plus droit, au
cœur même de la place. » ( , Journal
protestant de Nice, janvier 1874).

Après cela, soyez catholique-libéral, si vous
en avez le courage.

(5) En politique, les catholiques-libéraux
n’ont plus de foi. Ils sont plus ou moins

personne ne peut servir
deux maîtres.

en toutes choses

Unam sanctam

toutes

liberté libre
arbitre

l’Église libre
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Il n’y a pas de vérité
contre D et son

Église.
IEU



sceptiques, et ils ne s’en cachent pas. L’un
d’entre eux, personnage très-important de ce
qu’on appelle le à l’Assemblée
nationale, répondait ingénument à une
personne qui venait de lui dire : « Où donc
conduisez-vous la pauvre France ? Si le bon
D ne s’en mêle pas, nous sommes perdus.
— Tranquillisez-vous : le bon D ne
s’occupe pas de la politique ; c’est nous, et
nous seuls, qui sauverons la France. La
Providence ne se mêle pas de ces sortes
d’affaires. Pourquoi mêler ainsi la religion à la
politique ? » Autant d’inepties et de
blasphèmes ; et sur dix de ces hommes d’État
qui se promettent de nous sauver, il y en a
neuf, pour ne pas dire dix, qui pensent cela et
qui le disent.

(6) Perniciosissimam pestem (Bref
Apostolique du 15 janvier 1872, à Mgr
Gaume,) Liberalismi pestis perniciosissima
(Bref du 26 février de la même année, aux
Rédacteurs de la .)

Dom Sarda y Salvany,
, 1884, réédition Expéditions

Pamphiliennes.

Mgr Lefebvre,
, réédition

Éditions Saint-Rémi, 2000.

Marquis A. de Ségur,
,

Marthe de Hédouville,
, 1957.

Juan Donoso Cortes,

,
réédition 1986.

, BP 1, 86190 Chiré-en-
Montreuil, France. Tél. : 05 49 51 83 04 ; fax :
05 49 51 63 50 ; http://www.sadpf.com.

, BP 79, 33410
Cadillac, France. Tél./fax : 05 56 76 74 80 ;
http://www.litoo.com.

, B. P. 51,
67044 Strasbourg cedex, France.

,

, 201 rue
Sainte Christine, 83000 Toulon, France.
Tél./Fax : 04 94 03 16 74.

Saint Michel Archange, défendez-nous
dans le combat ; soyez notre secours contre
la méchanceté et les embûches du démon.
« Que Dieu lui commande », nous le
demandons en suppliant ; et vous, Prince de
la milice céleste, repoussez en enfer, par la
puissance divine, Satan et les autres esprits
mauvais qui rôdent dans le monde pour
perdre nos âmes. Ainsi soit-il.

Henry Coston, le fondateur de
en 1957, est mort le 27 juillet

dernier à l’âge de 90 ans, après 75 années de
travail acharné et de luttes incessantes pour
combattre les forces occultes (sociétés
secrètes, sectes de tous ordres, Franc-
Maçonnerie...) qui détruisent la France et
asservissent le monde.

Auteur d’une cinquantaine de livres et
brochures il est surtout connu pour ses
œuvres majeures :

et
(25 éditions en 40

ans).

Le n°533 (septembre 2001) de
vient de lui rendre hommage,

sous la forme d’un cahier spécial de 40 pages
rédigé par vingt de ses amis et confrères
écrivains et journalistes (F. Bergeron, P.
Bernardin, A. de Chanterac, A. Figueras, R.
Gaucher, Ch. de La Mazière, Pinatel, J. et
Ph. Ploncard d’Assac, D. Raffard de Brienne,
Ph. Randa, E. Ratier, P. de Villemarest...)

Parmi ces différents articles, il y a lieu de
souligner l’exceptionnelle synthèse de 11
pages de Michel Sarlon-Malassert sur le
thème : «

», qui explique
bien des choses et clarifie bien des
interrogations.

Par ailleurs, en raison des événements
récents qui ont secoué les États-Unis le 11
septembre, la mise en pages de ce même
numéro a été modifiée en dernière minute
pour y inclure un texte intitulé «

» qui
exprime le sentiment de la rédaction de

sur cette actualité
brûlante résumé dans cette phrase : « Ne
nous laissons pas prendre au piège
dialectique qui va nous être tendu : nous ne
sommes ni pour le mondialisme ni pour
l’Islam, ni pour les Anglo-saxons ni pour les
Arabes, nous sommes et nous resterons
chrétiens et français toujours ».

Demandez sans tarder
n°533 (numéro exceptionnel de

84 pages) au prix de 45 F (franco) à
(BP 1, 86190 Chiré-en-Montreuil). Il y sera

joint un catalogue complet des livres
disponibles de Henry Coston.
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(Indulgence de trois ans ; plénière, une fois par mois, pour la
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Au terrible torrent de boue constitué par les
livres sortis de l’officine ténébreuse des impies,

sans autre but, sous leur forme éloquente et leur
sel perfide, que de corrompre la foi et les mœurs et

d’enseigner le péché, le meilleur remède, on en
peut être assuré, est de leur opposer des écrits

salutaires et de les répandre.

S. S. Léon XII, , 26 juin 1827.

I. Kraljic, C.P. 49604, 5122 Côte-des-
Neiges, Montréal, Qc, H3T 2A5, Canada. Email :
documents@contrerevolution.org. URL :
http://www.contrerevolution.org
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reproduisent des textes de doctrine et
d’histoire contrerévolutionnaires. Face au
déferlement de littérature révolutionnaire à
vil prix qui outrage la majesté divine, détruit
la morale chrétienne, incite aux pires péchés,
et perd les âmes par millions, c’est le devoir
des catholiques de redoubler d’effort pour
diffuser la saine littérature catholique.
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